
LIMITES DE L'ACADIE. 5
la Couronne de la Grande-Bretagne en Mémoire du
vertu dudit article XII. dudit Traité Commiffai.

reg A nglais.
d'Utrecht, fanékéferve ou diminution S,''
quelconque; excepté ladite ifle de Cap- ns.
Breton, & les ifles fituées dans l'em-
bouchûre de la rivière de Saint -Lau-
rent ou dans le golfe du même nom,
lefquelles font.réfervées à la Couronne
de b1 rance par l'article XIII. duditcTrai-
té; & cela, fans qu'il foit permis aux
Sujets de la Couronne de France d'al-
1er faire la pêche dans.les mers, bayes
& autres endroits, à trente lieues près
des côtes de ladite nouvelle E'coffe ou
l'Acadie au fud-eft, en commençant
depuis ladite ifle de Sable inclufive-
ment & en tirant au fud-oueft.

Et d'autant qu'à diverfes fois, pen-
dant la poffeffion de ladite Acadie par
la Couronne de France, on a de fa part
tâché d'étendre fes limites du côté du
oueft jufqu'à la rivière de Kinibeki,
prétendant que les terres ou territoires
fitués entre lefdites rivières dg Penobf-
cot & Kinibeki faifoient partie de la-
dite Acadie, & comme tels y appar-
tenoient, lefquelles dites terres ou ter-
ritoires appartenoient pour lors & ap.
partiennent préfentement à la Couron-
ne de la Grande-Bretagne: or les fuf,
dits Commiffaires déclarentque toutes
les terres & territoires fitués entre lef-
dites rivières de Penobfcot & Kinibeki,
& qui font bornés du côté du nord par
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